
APRÈS L'ART. 49 N° II - 64

ASSEMBLÉE   NATIONALE

29 octobre 2009

_____________________________________________________

LOI DE FINANCES POUR 2010 - (n° 1946)
(Seconde partie)

Commission

Gouvernement

AMENDEMENT N° II  - 64

présenté par
Mme Billard, M. Desallangre, M. Dolez, M. Sandrier, M. Brard, Mme Amiable, M. Asensi,

M. Bocquet, M. Braouezec, Mme Buffet, M. Candelier, M. Chassaigne, Mme Fraysse,
M. Gerin, M. Gosnat, M. Gremetz, M. Lecoq, M. Muzeau, M. Daniel Paul et M. Vaxès

----------
ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 49, insérer l'article suivant :

L'article 885 V du code général des impôts est abrogé.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'amendement vise à mettre fin à la réduction du l'impôt de solidarité sur la fortune en
raison du nombre d'enfants du déclarant (au titre des actions en faveur des familles en difficulté),
calculé dans les conditions prévues à l'article 885 et d'un montant de 150 euros par personne à
charge au sens des articles 196 et 196 A bis. La somme de 150 euros est divisée par deux lorsqu'il
s'agit d'un enfant réputé à charge égale de l'un et l'autre de ses parents.

(dépense fiscale : 20 d'euros en 2009 et en 2010).


